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La chaîne 
et le roseau

E
st-ce parce q u e  les patrons 
ont reçu deux gifles en l'es
pace de dix mois que cer
tains d'entre eux ont voulu 

claquer la porte des négociations 
entam ées avec les partenaires 
syndicaux pour réviser la loi sur 
le travail ? Certes non. Ce mou
v em en t  d 'hum eur cache une  
crise bien plus grave. Rompre les 
négociations, obstruer les voies 
du compromis semble devenir 
une pratique de plus en plus 
courante dans le m onde patro
nal. Dans la chimie, dans l'édi
tion, dans l'industrie et le bâti
ment, les exemples sont légion 
qui m ontrent des employeurs  
préférant segmenter les accords, 
entreprise par en
treprise, profes
s ion  par profes
sion, voire même 
employé par em
ployé.

À cette fragilisa
tion  des salariés 
c o n tr a c tu a li s é s  
s'ajoute la masse des employés 
non couverts par une con ven 
tion collective de force obliga
toire ; cinquante pour cent des 
actifs environ, pour qui seules 
font foi les maigres dispositions 
de la Loi sur le travail et du 
Code des obligations. Enfin, aux 
confins du droit et de la protec
tion sociale, apparaît une nou
velle  race de travailleurs qui 
louent leur force de travail, à 
l'heure, à la journée, à l'appel, 
tels  ces h o m m es  qui, à une  
époque qu'on croyait définitive
m ent révolue, attendaient de
v an t les gares, prêts à l 'e m 
b auche. D ans ce cadre sans 
cadre, la flexibilité du temps de 
travail exigée par les patrons et 
envisagée par les salariés -  n o 

Les apôtres de la 

déréglementation 

préfèrent

l'intervention étatique

ta m m en t par la baisse de la 
durée du travail -  ne peut se 
réaliser; le dialogue entre le tra
vailleur et l'employeur est rom
pu et les conditions qui permet
traient de faire évoluer les temps 
du travail tout en respectant les 
intérêts des salariés ne sont plus 
garanties.

Dans ce contexte, le personnel 
de la vente est particulièrement 
vulnérable; d'une part l'implan
tation syndicale y est très faible, 
d'autre part les em p loyeurs  
co n s id ère n t  que signer une  
convention collective équivaut à 
pactiser avec le diable. L'obstina
tion de l'association suisse des 
grands magasins à refuser tout 

partenariat social 
l 'ob lige  à ch er 
cher de l'aide du 
côté des pouvoirs 
publics, un inter
locuteur qui n'est 
pourtant pas plus 
souple que les re
présentants syn

dicaux. Ce n'est pas le moindre 
des paradoxes que de voir des 
apôtres de la déréglementation  
préférer à ce point l'intervention 
étatique aux revendications syn
dicales, com m e s'ils devaient  
choisir la peste pour échapper 
au choléra.

Si l'on veut que flexibilité ne 
rime pas avec vulnérabilité, le 
partenariat, encore lacunaire en 
Suisse, doit impérativement se 
développer. Jusqu'à ce jour, seu
les les conventions collectives  
et, selon les cas, rendues de force 
obligatoire, ont été à même de 
garantir le respect du contrat 
entre l'employé et l'employeur. 
Il n'appartient pas aux pouvoirs 
publics de s'y substituer. GS 
(voir dossier p. 4-5)



POLITIQUE ÉCONOMIQUE

L'euro et les mirifiques réserves 
de la Banque nationale suisse
La proposition du Conseil 
fédéral d'affecter quatorze  

milliards de réserves de la 

BNS -  pour une m oitié à un 

Fonds de solidarité et pour 

l'autre à une tâche encore 

mystérieuse -  a été perçue 

comme un beau geste. Mais 

la mise en place de l'euro et 
l'éventualité d'une adhésion  

de la Suisse à l'Europe 

autorisent une mise en 

perspective complémentaire.

L
ks c r i t è r e s  d e  convergence et plus 
particulièrement celui qui concer
ne les dé f ic i ts  p ub lic s ,  le 3% 
m aastrich tien , accaparent tou te  

l 'a ttention . À juste titre. Ils touchen t 
un point sensible, le plus souvent dou
loureux, des politiques nationales. En 
revanche, la constitution de la Banque 
centrale européenne alimente moins le 
débat au-delà des questions classiques 
de son ind ép en d an ce  et de ses m is 
sions prioritaires.

Quand bien même le chapitre deux 
du traité de Maastricht sur la politique 
monétaire  est particulièrem ent déve
loppé (l'article 109 s'étire de 109A à 
109 M), c'est un protocole particulier 
qui règle le statut des banques centra
les de chaque pays devant être in té 
grées d an s  le systèm e eu ro p éen ,  et 
celui de la Banque centrale européen
ne. En sigle, v ous  avez le Systèm e 
(SEBC) et la Banque (BCE).

Le capital de la Banque centrale euro
péenne sera modeste -  cinq milliards 
d'écus -, réparti entre les États membres 
pour 50% en fonction de leur popula
tion et pour 50% de leur PIB. Cette ré
partition détermine évidemment aussi 
celle du bénéfice. De plus la BCE sera 
dotée par les banques nationales de ré
serves de ch an g e  p o u r  un  m o n ta n t  
équivalent à 50 milliards. C'est très peu 
si l'on sait que la Banque nationale suis
se, à elle seule, atteint ce chiffre avec ses 
seuls actifs en devises (48 milliards) 
sans parler de son or, sous-évalué au 
b ilan  (11 ,9  m illia rds  ) ou des titres 
suisses qu'elle détient (4,9 milliards).

Dès lors, question naturelle, que de
v ie n n e n t  les réserves na tiona les  qui 
n 'auront plus pour tâche de gager l'eu
ro? Le protocole maastrichtien n 'en  dé
pouille pas les pays propriétaires, mais 
en limite le libre usage. Les transac 
tions avec les fonds de roulem ent en 
devises (l'or n 'est pas m entionné) se
ront soumises à autorisation de la BCE.

Si la Suisse était dans l'Union

Autant le ticket d 'en trée  sera élevé 
pour la participation de la Suisse aux 
fonds structurels européens, plusieurs 
milliards par année, autant la participa
tion au capital de la BCE sera léger. En 
revanche, les gigantesques réserves qui 
sont les nôtres deviendront monétaire- 
ment inutiles, donc disponibles, mais

d 'u n e  disponibilité sous surveillance. 
Dans cette perspective n ’est-il pas sage 
de songer, avec prudence, car l 'adhé
sion est encore incertaine, à une utilisa
tion sous notre seule responsabilité de 
ces fonds quasi superflus accumulés?

Désendetter les collectivités

L'hypothèse d 'un  désendettement li
mité de la Confédération et des can
tons mérite d 'être défendue. L'opéra
tion  ne serait pas infla tionniste  si la 
BNS ne rembourse pas immédiatement 
les titres, mais les inscrit au passif de 
son bilan en les contrebalançant par 
u n e  r é é v a lu a t io n  de ses réserves. 
Certes, elle serait en mesure de le faire 
avec ses propres gains. Il est vrai que 
les bénéfices distribués à la Confédéra
t ion  et aux can tons seront diminués 
d 'autant, mais ces collectivités seront 
libérées du service lourd de la dette re
prise. Q uan t à l 'am ortissem ent éven
tuel des emprunts, il appartiendrait à 
la BNS d'en décider en fonction de sa 
politique monétaire.

L'euro, si nous devions y adhérer, 
rendrait la Banque nationale riche de 
ses réserves qui n 'auraient plus comme 
justification la défense du franc. Que 
faire dès lors de cette richesse? La créa
t ion  du Fonds de so lidarité  est une 
b o n n e  idée. Mais ce tte  proposition  
n'épuise ni le magot, ni notre devoir 
d 'imagination. ag

En coulisses
E

d g a r  F l u r i ,  directeur général de la 
filiale suisse STG-Coopers & Ly- 
brand, n 'a  pas dû apprendre long

tem ps avant la presse le projet de 
fusion de sa m aison  mère lo n d o 
nienne avec l'autre grande société fi
duciaire, également plus que cente
n a ire  e t to u t  aussi b r i t ish ,  Price 
W aterhouse , p ré sen te  ici sous le 
nom  de Revisuisse P. W. À toutes fins 
utiles, il a déclaré que l'opération ne 
visait pas des réductions de person
nel. Ensemble, les deux groupes oc
cuperont 135000 personnes (2600 
en Suisse) et fourniront des presta
tions pour 13 milliards de dollars 
(520 millions de francs dans notre 
pays). Arthur Andersen se retrouve 
donc au 2e rang des faiseurs d'audits.



VUE SUR LES CHAMBRES

Du bon usage 
de la démocratie directe
Une initiative est rejetée; un référendum est évité.

O
n  p o u v a i t  s ' y a t t e n d r e . L'initiati
ve contre le relèvement de l'âge 
de la re tra ite  des fem m es n 'a  
pas trouvé grâce aux yeux du 

Conseil na tional. C ette décision n 'a  
rien de tragique et ne préjuge pas de 
l'impact de ladite initiative sur la 11e 
révision de l'AVS.

La 10e révision de l'AVS, au titre du 
respect de l 'éga lité ,  a r e c o n n u  aux 
femmes une personnalité propre: rente 
indépendan te  de l 'é ta t  civil (« sp lit 
ting»), prise en compte des tâches édu
catives et sociales dans le calcul de la 
rente, notam m ent. Mais le Parlement a 
fait payer cher aux femmes ces amélio
rations en relevant progressivem ent 
l'âge de leur retraite à 64 ans.

Solutions flexibles

Furieux, les syndicats et la gauche 
politique on t alors attaqué cette révi
sion en référendum, le Parti socialiste 
se ravisant au dernier m om ent sous la 
pression de sa base. Le référendum est 
une arm e de d es tru c tio n :  en  cas de 
réussite, il annule aussi bien les avan
tages que les inconvénients d 'un  pro
jet. Pour nous, il n 'était pas question 
de m ettre  en péril les progrès d u re 
ment conquis et im m édia tem ent ap 
plicables de la 10e révision. C 'é ta i t

Pas si nulle!

A u  n o m  d e  son groupe, la libérale 
vaudoise Suzette Sandoz a pro

posé sans succès de déclarer nulle 
cette initiative qui ne serait qu 'une 
initiative législative camouflée. La 
professeure de droit lausannoise a 
bien besoin  de réviser son  d ro it  
constitu tionne l.  La C o n s ti tu t io n  
fédérale ne connaît en effet aucu
ne limite matérielle à sa révision. 
Seule la double majorité populaire 
et des can tons  a tteste du  niveau 
c o n s t i t u t i o n n e l  d 'u n e  n o rm e .  
Quant à la nullité, elle ne peut être 
prononcée que pour v io lation de 
l'unité de la matière, mélange des 
genres (p ro je t rédigé et form ula
tion en termes généraux) et non- 
respect du droit international.

donc un non résolu au référendum et 
un soutien clair à la 10e révision. Par 
ailleurs, nous lancions aussitôt l'idée 
d 'une initiative populaire, dite de rat
trapage, pour rétablir à 62 ans l'âge de 
la retraite des femmes (DP 1173). Non 
pas pour ancrer cette limite d'âge dans 
la Constitution, mais pour accélérer les 
travaux  de la 11e révision et en in 
fluencer le contenu. Car le temps èst 
révolu des seuils rigides qui d o n n en t 
droit à la retraite. La prochaine révi
s ion  d o i t  c o n d u ire  à des s o lu t io n s  
flexibles qui t ie n n e n t  com pte  de la 
durée de la vie active -  pourquoi celui 
ou celle qui débute à 16 ans son activi
té professionnelle n'aurait-il pas droit à 
une  ren te  plus ra p id e m e n t  que son 
contemporain qui a étudié jusqu'à 25 
ans? -  de la pénibilité des tâches ac
complies et des désirs des intéressés.

Dans cette perspective, le récent rejet 
de l'initiative par le Conseil national 
ne porte pas à conséquence.

Le débat sur le Fonds spécial 
doit être juridique

Le Conseil national a renoncé à créer 
une base légale particulière pour auto
r iser la B anque  n a t io n a le  à verser  
100 millions de francs au Fonds spécial 
pour les victimes de l'Holocauste. C'est 
dire que la décision de la banque cen
trale ne pourra faire l'objet d 'un  réfé
rendum. Au cours du débat, partisans 
et adversaires ont mis en avant des ar
guments politiques. Pour les premiers, 
le réexamen de notre histoire ne peut 
se faire sans la participation du peuple; 
il ne faut donc pas avoir peur d 'un  ré
férendum. Pour les seconds, soumettre 
cette décision au peuple revient à re
connaître à ce dernier, à tort, une res
ponsabilité dans la conduite coupable 
de la BNS au cours de la deux ièm e  
guerre mondiale.

L'exercice des droits populaires est 
précisément codifié par la Constitution 
et la loi. Ce n'est pas faire preuve d 'un 
juridisme étroit que de le rappeler. Si 
les autorités peuvent décider au coup 
par coup de soumettre une décision au 
suffrage populaire, nous entrons alors 
de plain-pied dans la démocratie plé
biscitaire à la française. La démocratie 
directe helvétique, au contraire, définit

clairement les droits démocratiques de 
manière à ce que les autorités ne puis
s en t  pas en  déc ide r  a rb i t r a i r e m e n t  
l'usage. Le débat parlementaire sur la 
participation de la BNS au Fonds spé
cial doit donc rester strictem ent juri
dique. jd

Re(lu)
R e c h e r c h a n t  u n e  c i t a t i o n  dans le 

Manifeste communiste de Marx 
et Engels, me voici engagé dans la 
re le c tu re  de ce te x te  d ' i l  y a 
150 ans:

«La bourgeoisie a joué dans l'his
toire un  rôle ém inem m ent révolu
t ionna ire . Partou t où elle est ar
rivée au pouvoir, la bourgeoisie a 
dé tru it  toutes les cond itions féo
dales, patriarcales, idylliques. [...] 
La d ig n i té  p e r s o n n e l le ,  e lle  l 'a  
muée en valeur d'échange, et, à la 
place des innombrables libertés re
connues par écrit et bien conqui
ses, elle a mis la seule liberté com
merciale dénuée de conscience. En 
un  mot, à l 'exploitation masquée 
par des illusions religieuses et poli
tiques, elle a substitué l 'exploita 
t io n  ouverte, éhon tée , directe et 
brutale. [...]

»La bourgeoisie ne peut exister 
sans révo lu tionner con s tam m en t 
les instrum ents de la production, 
donc les conditions de la produc
tion, donc l'ensemble des rapports 
sociaux. [...]

»Le bou leversem en t c o n tin u e l  
de la production, l'ébranlement in 
in te r ro m p u  de to u te s  les c o n d i 
tions sociales, l 'insécurité et l'agi
t a t i o n  d i s t i n g u e n t  l 'é p o q u e  
bourgeoise de toutes les époques 
antérieures. [...]

»Le besoin  d 'assurer à ses p ro 
d u its  des d éb o u ch és  de p lus  en  
plus étendus pousse la bourgeoisie 
à travers le m onde entier. [...]

»La bourgeoisie, par l 'exp lo ita 
tion du marché mondial, a rendu 
cosm opolites la p ro d u c tio n  et la 
consommation de tous les pays. » 

Vite, refermons ce livre si désuet.
cfp



OUVERTURES NOCTURNES

La fermeté syndicale contre ]
En Suisse 16 cantons sur 26  

autorisent l'ouverture 

nocturne des magasins.
Mais ils laissent compétence 

aux communes pour donner 

leur accord à la 

(déRéglem entation des 

horaires d'ouverture, 
persuadés que cette 

libéralisation répondra aux 

besoins des consommateurs. 

Les communes réagissent 
différemment, certaines 

donnent leur autorisation  

sans contrepartie, d'autres 

exigent des garde-fous, 

d'autres encore renvoient les 

partenaires sociaux dos à 

dos. Exemples.

D
e p u i s  u n e  a n n é e , les médias on t 
fait largement écho des condi
tions de travail de plus en plus 
précaires qui sévissent dans les 
grandes surfaces; et ce n 'est pas parce 

que Migros a racheté Globus et ses fi
liales que le travail sur appel et les sa
laires de misère vont disparaître. Cha
c u n  est c o n s c ie n t  du  p ro b lè m e  et 
pourtant lorsque le débat sur les ouver
tures nocturnes s'empare de la vie pu
blique, alors les positions de principe 
vacillent.

Car le débat est biaisé: impossible 
dans un  secteur professionnel pourtant 
aussi m ouvant et fragile que celui du 
personnel de la ven te  de signer une  
convention collective. Les associations 
patronales de la grande distribution y 
sont o b s tiném en t opposées. Du côté 
des syndicats, les m ots d 'o rd re  son t 
tout aussi fermes; Unia, nouveau syn
dica t du tertia ire  refuse to u t  accord 
n 'é t a n t  pas c o n tra c tu a l i s é  : pas de 
convention, pas de flexibilisation. Les 
f é d é ra t io n s  p a t ro n a le s  s o n t  a lors 
contraintes de se tourner vers les pou
voirs publics,' qui réglementent au gré 
des majorités politiques et des convic
tions du moment.

Les pouvoirs publics on t tenté de ré
p o n d re  par d iffé ren tes  ap p ro ch es  à 
l'obstruction du dossier pour concilier 
les exigences du patronat et les reven
dications des syndicats. Quatre collec
tivités publiques, quatre exemples qui 
vont du déblocage avec garde-fous in
suffisants au statu quo.

L'accord

À Zurich, la Municipalité, soutenue 
par le conseil communal à majorité de 
gauche v ien t d 'au to rise r  par 86 voix 
contre 11 l'ouverture d 'une  nocturne 
hebdom adaire  jusqu 'à  21 heures, en 
échange d 'un  accord avec les associa
tions patronales sur les compensations. 
Le débat aura duré deux heures au fil 
desquelles la minorité tenta d'imposer 
ses doutes sur le caractère contraignant 
de l'accord et son respect par les com
merçants: et cela même au m om ent où 
le travail sur appel se généralise et où 
le salaire des vendeuses tourne aux en 
v irons  de 2 600 fr. b ru t.  Sans d ou te  
l'ouverture des galeries marchandes à 
la gare, le spectre d 'une initiative can
tonale visant à y étendre l'horaire noc
turne et dominical ne sont pas étran
gers à l 'e m p re sse m e n t  q u e lq u e  peu

irréfléchi du conseil com m unal zuri
chois; quitte à ce que la population le 
d é sav o u e  en  v o ta t io n s  popula ires, 
comme ce fut le cas en 1993, où 54% 
des Zurichois refusèrent cette dérégle
m en ta t ion . Les syndicats s'opposent 
v ig o u re u se m e n t  à cet accord  et re
proche à la FCTA représentant le per
sonnel de la Migros et de la Coop d'y 
avoir apposé sa signature sans consul
ter ses membres. Résultat des votes le 
23 novembre de cette année.

À Morges dans le can ton  de Vaud, 
même scénario; un accord prévoyant 
des c o m p e n s a t io n s  aux  n o c tu rn es  
signé par un représentant de la FCTA, 
les magasins de la grande distribution 
(75% des petits commerçants y étaient 
opposés) et la Municipalité. Unia a re
fusé d'y apposer sa signature.

Un accord de ce type, c'est un  peu 
com m e une  promesse sur l'honneur. 
C'est noble, mais ça ne mange pas de 
pain. Chacun s'y soumet en espérant 
que l'autre respecte son engagement. 
Mais il ne s'agit en aucun cas d 'un  réel 
instrument de droit. Les représentants 
des salariés ne sont dès lors pas recon
nus com m e partenaires sociaux. Cet 
accord, dans une forme juridique qui 
ne relève pas du droit privé, n 'aura évi
dem m ent pas force obligatoire. Il ex
clut tou te  possibilité d 'in tervenir de
vant une commission paritaire ou un 
tribunal de Prud'hommes en cas de li
tige avec un employeur.

Le contrat type

Une année après le résultat du réfé
rendum  lancé par les syndicats et les 
petits commerçants qui avait recueilli 
78% de non  aux ouvertures nocturnes, 
le Grand Conseil fribourgeois vient de 
ratifier la loi sur le commerce où sont 
réglementées les ouvertures nocturnes. 
Le projet actuel est légèrement retou
ché: les magasins peuvent être ouverts 
de 6 heures à 19 heures du lundi au 
vendredi (art.7), au lieu des 20 heures 
du p récéden t pro je t,  les com m unes 
peuvent fixer une ouverture nocturne 
hebdomadaire jusqu'à 21 heures pour 
l 'ensemble des commerces (art.8), au 
lieu de 21 h 30. Les petits commerçants 
se sont cette fois-ci alignés sur les pro
positions gouvernementales ; les syndi
cats devant le refus répété des maga
sins de la grande distribution de signer 
une convention collective, ont rencon
tré le Conseil d'État en vue de négocier



ilocage patronal
un contrat type de travail valable pour 
tout le personnel de vente. Un contrat 
type est de force obligatoire et peut 
être porté devant le tribunal des Pru
d 'hom m es en  cas de litige. Mais ce 
sont les pouvoirs publics qui alors se 
substituent aux syndicats et se portent 
garants du respect du con tra t  et des 
conditions de travail qu'il implique. Le 
Conseil d'État fribourgeois a promis de 
rendre sa copie  d an s  le c o u ra n t  du 
mois de novem bre; elle sera discutée 
ensuite entre les partenaires sociaux. 
Le lancement d 'un  référendum dépen
dra du résultat des discussions.

La convention collective

À Genève, Actions-Unia peut se per
mettre de négocier une ouverture noc
turne supplémentaire contre  un  élar
gissement de la convention collective à 
toute la branche. Résultat d 'une  cam
pagne menée pendant des années par 
Actions-Unia contre  les nocturnes et 
qui s'est soldée par un bilan positif en 
termes de partenariat. Sous l'égide du 
Département de l'économie, les syndi
cats avaient accepté une ouverture jus
qu'à 20 heures en échange d ’une con
v en tion  co l le c t iv e  d é f in i s s a n t  les 
rapports  de t ra v a i l .  Pressée par le 
Conseil d'État, la plupart des associa
tions p a tro n a le s  a v a ie n t  accep té  le 
principe. Un bém ol toutefois, parmi 
les signataires sont absents les grands 
magasins tels Globus ou ABM, qui res
pectent sans le crier sur les to its  le 
contenu de la convention tout en refu
sant de la parapher. Histoire de ne pas 
s'attirer les foudres de leur centrale. 
Mais le personnel de la vente à Genève 
est le seul en Suisse à bénéficier d 'une 
CCT. Le travail sur appel y est limité, 
un salaire m in im u m  est g a ran ti ,  la 
durée du travail est inférieure à celle 
des autres cantons.

La convention collective vient d'être 
fraîchement renouvelée et les syndi
cats sont entrés en matière pour une 
ouverture h eb d o m ad a ire  ju squ 'à  21 
heures en fixant leurs conditions. Les 
propositions syndicales o n t  été trans
mises au patronat qui s'est octroyé un 
délai jusqu'à fin octobre pour donner 
son accord.

Le statut quo

C'est à Lausanne que se cristallise le 
plus fortement le conflit sur les ouver

tures noctu rnes . Tout com m ence  en
1995, quand le Département de l'agri
culture, de l'industrie et du commerce 
du can ton  de Vaud se débarrasse du 
problème des nocturnes en renvoyant 
le bébé  et l 'e a u  du  b a in  aux  c o m 
munes, libres alors d'imposer les (dé) 
réglementations. «À partir du 1er mars
1996, les magasins situés dans les com
munes dont les réglementations de po
lice locale perm etten t une ouverture 
noc tu rn e  régulière, pou rron t sur de
mande, obtenir un permis de déplace
m ent des limites de travail de jour jus
qu'à 21 heures, une fois par semaine, 
afin d'occuper leur personnel » (sic). La 
suite est digne de Ponce-Pilate: «les 
conditions de la loi fédérale sur le tra
vail doivent être respectées ainsi que 
les accords contractuels plus favorables 
pour le personnel de vente».

À chacun son rôle

Certaines com m unes ouvrent donc 
leurs grandes surfaces aux abords de la 
Ville m ais  L a u sa n n e  l ' i r r é d u c t ib le  
m a in tien t  ses exigences, sourde aux 
chants  des patrons. L'association pa 
tronale  Déclic presse la M unicipalité 
d 'accorder l 'au torisa tion  d 'ouverture  
hebdomadaire en soirée; celle-ci invite 
les partenaires  sociaux à signer une  
convention collective. Les grands ma
gasins crient au sabotage et les syndi
cats campent sur leur position. En juin 
dernier Déclic revient à la charge avec 
un  projet d 'accord sous le bras et, la 
main sur le cœur, pour témoigner de 
son esprit d'ouverture. Mais les syndi
cats Unia et FCTA refusent. Cet accord 
copié sur le modèle morgien est jugé 
insuffisant : les conditions de travail ne 
se sont pas améliorées, le travail sur 
appel n'est pas interdit, ni même limi
té, aucune assurance indemnités jour
nalières n'est prévue, aucun barème de 
salaires m in im aux , la com pensa tion  
aux heures supplém entaires pendan t 
les nocturnes équivaut à une augmen
tation de salaire de 5 fr.

La Municipalité ne déroge pas à ses 
principes: à chacun ses rôles, aux par
tenaires sociaux de négocier, à elle de 
réglementer. Les passions médiatiques 
et politiques se déchaînent sur fond de 
campagne électorale. C'est du canton 
q u 'o n  a t ten d  avec im patience  et in 
quiétude les signes de la délivrance. Le 
service de la police du commerce du 
Département de justice et police tenu

par Joseph Zysiadis prépare un  projet 
de loi cantonale qui m ettrait fin aux 
inégalités en tre  les com m unes. Pour 
l 'instant au stade de l'ébauche, le pro
jet sera v ra isem blab lem ent présenté  
d'ici un mois.

Prise d'otage

Dans le débat sur les nocturnes, les 
pouvoirs publics sont forcés d 'o u tre 
passer leur rôle. D'arbitres des conflits, 
ils passent sur le devant de la scène et 
se substituent aux partenaires sociaux. 
Ce transfert de charges ne correspond 
ni aux a tten tes  des consom m ateurs-  
citoyens, ni à celles des employés de la 
branche qui perdent ainsi leur pouvoir 
de négocier leurs conditions de travail. 
C'est bien en raison de cette « incom 
pétence » que la Municipalité de Lau
sanne renvoie les partenaires sociaux à 
leur ouvrage. À cette « incompétence » 
de statut s'ajoute une «incompétence» 
du droit: une collectivité publique ne 
peut en aucun cas accompagner la m o 
dification d 'un  dispositif réglementaire 
d'exigences sur les conditions de tra
vail. Le Tribunal fédéral a été très clair 
là-dessus. Les communes, si elles sont 
préoccupées par la précarité sociopro
fessionnelle du personnel de la vente 
sont alors des otages sans armes.

Les cantons peuvent user d 'une  plus 
grande marge de manœuvre. En cas de 
blocage irrémédiable entre employés et 
employeurs, il peut alors imposer un  
contrat type de travail, comme ce sera 
peut-être le cas à Fribourg.

Du côté des magasins de la grande 
distribution, aucune embellie à l 'hori
zon. Ils ne signeront pas de conven 
tion collective; ce niet ne peut qu 'em 
barrasser les syndicats, qui de plus font 
face à un taux de syndicalisation très 
faible au sein des entreprises. FCTA et 
Unia ne sont pas en très bons termes, 
se partageant le même territoire. Aucu
ne des deux centrales n 'a  défini de po
litique unitaire quan t aux nocturnes: 
la FCTA accepte de cas en cas de signer 
des accords, au grand dam  de Unia; 
q u a n t  à ce lle-c i, e lle  d é fe n d  d eu x  
lignes: l 'u n e  serait de négocier n o c 
turnes contre CCT, l'autre d'exiger une 
c o n v e n t io n  co l le c t iv e  ré g la n t  les 
c o n d it io n s  de travail générales puis 
éventuellement d 'entrer en matière sur 
les nocturnes et les compensations à y 
apporter. Le débat n 'a  donc pas fini de 
rebondir. gs



PETIT ÉCRAN CRITIQUE

Comment parler de littérature 
à la télévision ?
Mercredi 1er octobre, la TSR 

a diffusé une émission 

consacrée à «ce fou de 

Toepffer». L'exercice, bien 

qu'il soit novateur -  des 

jeunes adolescents 

m archaient sur les traces de 

l'écrivain -  tord la réalité  

historique.

Q
u a n d  l a  TSR nous fait un  ca
deau culturel au risque de rom
pre avec l 'aud im at, personne 
ne va la blâmer, surtout si c'est 

pour programmer un film documentai
re agrém enté  d 'u n e  tram e d 'h is to ire  
littéraire romande.

La caméra de Frédéric G onseth  ac
compagne un groupe d 'une quinzaine 
d 'adolescents rom ands dans une  ex
cursion d 'u n e  dizaine de jours entre 
Sierre, les Alpes valaisannes, les Alpes 
bernoises et Interlaken. Les paysages 
sont superbes, les chutes d'eau très ro
mantiques et les jeunes enrôlés pour la 
circonstance com m uniquent leur plai
sir de la nature par des mots et des re
gards touchants.

À la recherche 
d'un paradis alpin perdu

Le chef de course est l'écrivain gene
vois Rodolphe Tœpffer ( inca rné  par 
l 'a c te u r  Gii P id o u x ) ,  né le 31 j a n 
vier 1799, et l'excursion se déroule fic
tivem ent aux alentours de 1843 avec 
des pensionnaires de la fameuse École 
Toepffer. La superposition historique 
est constante, on passe très finem ent 
de l'actualité de la course de montagne 
(vue  d 'u n  té lécabine ultra-m oderne, 
an ic ro c h e s  et bobos in év itab le s  en 
m on tagne)  à l 'évocation de passages 
de l'œuvre majeure de Tœpffer: Voyage 
en zigzag.

Deux commentaires s'imposent:
La qualité documentaire de l'évoca

tion  de la vie de Tœpffer est un  peu 
faible. L'écrivain genevois n 'a  rien d 'un  
joyeux professeur so ix an te -h u ita rd , 
mi-écolo, mi-goguenard, à la recherche 
d 'u n  paradis perdu alpin. Rappelons 
que Tœpffer est au contraire un mora
liste bourgeois, ayant rejeté aussi bien 
la Genève populaire radicale que les 
émeutes de novembre 1841. Plus que 
sur ces traits de caractère de l'écrivain, 
il aurait été instructif de braquer la ca
méra sur sa contribution au renforce
m en t du m ythe alpestre suisse. Pour
quoi cet intérêt pour les Alpes suisses 
entre 1830 et 1890? Quelques images 
du  to u r i s te  m o d è le  r e n c o n t r é  par 
Tœpffer (l'Anglais distant, le Turc en 
litière ou le bavard latin) surgissent ça 
et là dans le film, mais la place des 
Alpes dans le concert littéraire aurait 
mérité un plus vaste éclairage. La télé

v is ion  est p o u r ta n t  le m o y en  te c h 
nique tou t indiqué pour faire la syn
thèse visuelle entre  docum en ts  d 'a r 
chives et présentation actuelle. On a 
l'impression que les impératifs de l'ex
cursion touristique dans divers hauts 
lieux helvétiques on t dominé le choix 
des images au détriment d 'une authen
tique mémoire visuelle de l'histoire.

Un b o n  p o in t  to u te fo is  à TSR 1 
quant à l 'heure de diffusion (20 h 05) 
alors que les matchs de la coupe d'Eu
rope font le plein sur d'autres chaînes. 
Mettre en évidence à une forte heure 
d 'écou te  des program m es de nature  
culturelle, mais traités selon une ap
proche innovatrice, c'est une excellen
te chose. La seule vraie question, pour 
traiter d'histoire littéraire à l'écran, est 
celle-ci: com m ent transformer de ma
nière dynamique et parlante les docu
m ents d 'archive m uets à disposition, 
pour en faire des images actuelles et vi
vantes qui s 'incrusten t dans l'imagi
naire du téléspectateur? Eric Baier

Médias
C i  e s t  f i n i .  Le dernier numéro de 

la Berner Tagwacht quotid ien 
ne para îtra  le 29 novem bre . Un 
hebdom adaire  la remplacera à la 
mi-janvier. Ainsi disparaît le der
nier quotidien de tendance socia
liste en Suisse.

Lu T a g e s A n z e i g e r  a  publié le coût 
du  trava il  de Roger Black, le 

«designer» de New York qui a re
dessiné sa maquette: 100000 dol
lars plus les frais. Roger Black a 
donné son accord à la publication 
de ces chiffres, précisant qu'il avait 
fait une offre bon marché et qu'il 
s'agit du fruit d 'un  travail d'équipe.

L e  d é p a r t  d e  son  rédac teu r  en 
chef vers le futur titre La Quoti

diana et les difficultés économiques 
p rovoqueront, en fin d 'année , la 
disparition de Fögl Ladin.

T
r u m p f  B u u r ,  a n n o n c e s  p o l i 
tiques dans les journaux pour 

diffuser la pensée de droite, a qua
rante ans. Le service francophone 
VAtout est plus récent. cfp



AU CONSEIL DES ÉTATS_______________________

Réforme des CFF : 
le consensus résiste
Le Conseil des États unanime a donné son feu vert à la réforme des chemins 
de fer dans la version consensuelle présentée p ar  le gouvernement.
Le syndicat des cheminots SEV, qui réclam ait le désendettem ent des CFF, a 
frisé la victoire. Il compte bien l'emporter en décembre devant le Conseil 
national. Et obtenir les armes pour que les CFF puissent répondre au lourd 
défi de la libéralisation du rail.

uizu v o i x  p o u r  le désendettem ent 
c o m p le t  des CFF e t seize voix  
contre. Un petit frisson de passion 
anime un instant la Chambre des 

cantons. Le président doit trancher. Il 
vote contre la reprise en charge totale 
de la dette  de la Régie par la Confé
dération comme le dem ande avec in 
sistance le syndicat. Effacer toute l'ar
doise, ce se ra i t  d é c h a rg e r  de 
700 m illions d 'in té rê ts  par année  la 
nouvelle  société  a n o n y m e  des CFF. 
Dans la version moins généreuse votée 
au Conseil des États, 200 millions d 'in 
térêts annuels alourdissent encore les 
CFF, un boulet démotivant pour le per
sonnel. Le syndicat SEV se fait fort de 
transformer la courte défaite de la se
m aine passée en  u n e  v ic to ire  dans  
l'autre Chambre. Dans la préparation 
de la réforme des chem ins de fer, le 
syndicat a accepté d 'abandonner suffi
sam m ent de tabous  et de privilèges
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pour s 'a ttendre, politiquem ent, à un 
retour de l'ascenseur.

Audace sous contrainte

La régie monopolistique devient une 
société anonym e ouverte à la concur
rence. Les CFF devront équilibrer leurs 
comptes. Le statut des fonctionnaires 
est aboli. Audace des ch em in o ts  en 
donnan t leur aval à une telle transfor
m a tio n  ? Ils o n t  obéi en  fait à trois 
contraintes incontournables:
• La dégradation financière a gonflé 
jusqu'à un degré politiquement insup
portable les charges de l'État. Plus de 
3 milliards de francs versés aux CFF 
s o n t  in sc r i ts  au b u d g e t  1997 de la 
Confédération.
• Conséquence de cette dégradation : 
depuis 1992, la Régie réduit les effectifs 
de 1200 personnes par an. Il faut es
sayer une autre méthode pour contenir 
l'hémorragie.
• L'Europe se libéralise. Au 1er janvier 
prochain, les compagnies de chemins 
de fer nationales des 15 membres de 
l'Union accordent le libre accès de leur 
réseau à des tiers. Le rail ne sera plus 
m o n o p o le  n a tio n a l .  Tout com m e la 
route, il sera ouvert à tous les transpor
teurs. En plein centre de l'Europe, la 
Suisse est contrainte de s'aligner.

Le défi libéral

Le défi libéral n'est pas absolu. Pour 
le transport des voyageurs, l'ouverture 
à la concurrence est pratiquem ent li
mitée au trafic régional. Le transport 
des marchandises est le véritable enjeu 
de la libéralisation. Les chemins de fer 
a l le m a n d s ,  q u i  o n t  p ris  d eu x  ans 
d 'avance  dans leur réforme libérale, 
s 'équipent pour prendre la plus large 
part possible du marché européen du 
transport des marchandises. Les che 
m inots, qui identifien t leur sort à la 
prospérité de leur entreprise, appellent 
cette libéralisation de leurs vœux. Elle

abolira les monopoles nationaux et les 
cloisonnements qui en résultaient. Le 
rail y gagnera en souplesse et en effica
cité, des atouts indispensables pour af
f ro n te r  le t r a n s p o r t  rou tier ,  le seul 
concurrent à redouter.

Le défi est de taille. M ême avec le 
désendettem ent total des CFF que re
vendiquent les cheminots, la réforme 
des chemins de fer ne garantit pas le 
succès. Et le consensus actuel pourrait 
b ien  éclater pour faire resurgir le d i
lemme entre une restructuration dou
loureuse... ou de nouveaux  subven- 
tionnements. at

Oubliés...
L

u  d a n s  l e  M o n d e  (22.8) cette re
marque de Régis Ladous à pro

pos d'un nouveau livre :
« Fouilloux montre qu'un histo

rien n'est pas un videur de pots de 
chambre». Faut-il l'oublier?

L
e  p r e m i e r  n u m é r o  de Présence, 
revue de littérature de philoso

phie et d'art, a paru à Lausanne et 
à Genève en 1932. Il y  a dans ce 
numéro deux fragments de Jacob 
Schaffner, traduits par Jean Moser 
qui présente l'auteur:

«...le poète de tous ceux qui de
viennent et qui osent, qui tirent 
quelque chaleur du chaos de leur 
vie, de la tourmente de leur uni
vers, de ceux qui ont le cœur de 
recréer le m onde à la recette de 
leur être, de tous ceux enfin dont 
l'âme e;st assez ferme et assez éter
nelle pour rouler sans crainte de 
forme en forme et tomber, s'il le 
faut, de ciel en abîme. »

Un récent d iscours a rappelé 
l'abîm e p o litiq u e où est tom bé  
Schaffner, mais le m anque d'ac
cueil en Suisse, y compris roman
de, explique peut-être la chute, cfp
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INTERNET

Comment contrôler les sites ?
Si l'on p a r t  de l'idée que 

les lois actuelles suffisent 

à assurer la police 

de la toile ( voir DP 1314), 
le débat sur l'intervention  

des pouvoirs publics a-t-il 
encore un sens ?

Aux yeux des participants  

du forum québécois 

accessible sur Internet, la 

question mérite d'être posée. 
Beaucoup d'internautes 

craignent l'apparition  

d'une législation spécifique. 

Les lois américaines 

e t les décisions de la Cour 

suprême restent, malgré 

les efforts d'un célèbre 

sénateur de New York, 

applicables seulement au 

territoire des États-Unis...

P
a r m i  l e s  G LIS SE URS  du réseau un 
fort courant milite pour une auto
nomie totale et même en faveur 
de la création d 'un  « conseil d'au- 

torégulation » élu. Com m ent, par qui 
et avec quels pouvoirs, personne ne 
l'indique avec précision.

Plusieurs a rg u m en ts  s 'o p p o se n t  à 
cette idée. Tout d ’abord la fréquence 
de l 'anonym at sur le réseau. De trop 
nombreuses personnes connectées uti
lisent des pseudonymes, ce qui à l'évi
dence détru it la n o tion  m êm e d 'u n e  
transparence  dém ocratique. Ensuite, 
cette autorégulation , pour reprendre 
les termes d 'un  participant, fleure bon 
la distinction entre «nous» et «eux», 
n o s ta lg ie  d 'u n  te m p s  où  les i n t e r 
nautes é ta ien t peu nom breux , se re
connaissaient comme une petite com
m unauté  face au m onde extérieur.

Le consommateur distingue 
le bon grain de l'ivraie

Il serait aujourd 'hui très difficile de 
faire s im plem ent une liste à jour des 
personnes disposant d 'une connexion 
sur un  territoire donné . En fait, une 
telle opération est possible. Il suffirait 
q u 'u n e  législation oblige les fournis
seurs de services à déclarer la liste de 
leurs abonnés. Ce moyen resterait im
précis, car u n  ab o n n é  peut toujours 
prêter sa machine à quelqu 'un d'autre, 
mais on disposerait d 'une approxima
tion satisfaisante.

Enfin l'objectif des voyageurs du ré
seau est de toucher le plus rapidement 
possible le plus grand nombre de gens. 
Dès l'instant où Internet devient aussi 
banal que le téléphone, l'autorégula- 
t io n  perd  son sens, car le réseau se 
confond avec la société elle-même.

Dans les débats du forum, une nette 
distinction apparaissait entre les usages 
commerciaux de la toile et son utilisa
tion comme vecteur d'idée. Un relatif 
consensus est apparu au sujet des sites 
à but lucratif. La position  «libérale» 
s'est im posée: le consom m ateur dis
tingue les bons fournisseurs; ceux qui 
ne parviennent pas à assurer la sécurité 
des transactions seront vite découverts 
et éliminés par la fuite des acheteurs.

Le débat principal a porté sur l'utili
sation de la toile pour véhiculer des 
idées racistes ou propager des contenus 
pédophiles. L'obligation pour les pro
p rié ta ires  de serveurs de m e ttre  en 
ligne un  processus de plainte est une

suggestion intéressante. Autrement dit, 
tous les sites p ossédera ien t  u n  lien 
avec un organisme à définir, qui rece
v ra it  les do léances des in te rnau tes .  
Toutefois la toile couvre le m onde en
tier et il est nécessaire d 'élaborer des 
conventions in ternationales dans les 
domaines sensibles comme la proprié
té intellectuelle, la sécurité des transac
tions ou le contrôle des sites « offen
sants » pour reprendre l'américanisme 
de nos amis du Québec.

Internet est-il 
un service public?

Toutefois le rôle de l'État n 'est pas 
seulement de contrôler et surveiller. Il 
est aussi d'éviter qu 'Internet devienne 
u n  o u t i l  réservé  à u n e  é li te  e t de 
p ren d re  des d isp ositions  p o u r  qu'il 
puisse toucher le plus grand nombre. 
Plusieurs suggestions o n t  été émises, 
nous pouvons en citer quelques-unes: 
des subventions versées aux serveurs à 
vocation sociale ou com m unautaire , 
c o n s id é re r  l 'accès  à l ' in f o r m a t io n  
co m m e un  service pub lic  au même 
titre que l'eau ou la santé, ou mettre 
l'accent sur la formation des citoyens à 
ces nouveaux outils. Les pouvoirs pu
blics doivent viser à l 'é lim ination de 
toute discrimination limitant l'accès à 
la toile.

De nombreux participants n 'on t pas 
repris cette  idée. Pour eux, In ternet 
n'est pas un service public. Un service 
du feu est un bien public, car tous les 
citoyens sont des bénéficiaires poten
tiels du travail des pom piers . Lors
qu 'un  internaute utilise le réseau, il est 
seul à en profiter. Il n 'apporte  aucun 
bénéfice à qui que ce soit, si ce n'est à 
lui-même. Internet est un service privé 
de masse, mais ce n'est pas un service 
public. Faux répliquèrent d 'autres in
tervenants. Internet permet la mise à 
disposition d 'une  masse considérable 
d'informations. Or l'accès à l'informa
tion augmente la capacité d 'action et 
la richesse d 'une nation; on a donc bel 
et bien affaire à un bien public qui doit 
être soutenu. Le débat reste ouvert. Le 
forum ne s'est pas conclu par des pro
p o s i t io n s ,  m ais  par le c o n s ta t  du 
b o u il lo n n em en t des idées et de... la 
difficulté à articuler le développement 
du réseau et le rôle des pouvoirs pu
blics. Un débat québécois, seulement 
québécois, vraiment? jg


